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4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Raymond demeure
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Raymond se termine le 9 janvier 2016.  Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
madame Raymond recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________   ________________________
    SOPHIE RAYMOND MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

54860

Gouvernement du Québec

Décret 1202-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de sept commissaires de
la Commission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE l’article 367 de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001)
institue la Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE l’article 385 de cette loi prévoit notam-
ment que la Commission est composée de membres dont
certains sont commissaires, que les commissaires sont
avocats ou notaires et qu’ils sont nommés par le gou-
vernement après consultation du Conseil consultatif du
travail et de la main-d’œuvre;

ATTENDU QUE l’article 388 de cette loi prévoit que
les commissaires sont nommés par le gouvernement
parmi les personnes déclarées aptes suivant la procédure
de recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 392 de cette loi prévoit
notamment que, sous réserve des exceptions prévues
à la loi, la durée du mandat d’un commissaire est de
cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 403 de cette loi,
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002
en application de l’article 402 de cette loi, la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail des membres de la Commission;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le
fonctionnaire nommé membre de la Commission des
lésions professionnelles cesse d’être assujetti à la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q, c. F-3.1.1) pour tout ce
qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, pour la
durée de son mandat et dans le but d’accomplir les
devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998, modifié
par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002,
le secrétaire général associé responsable des emplois
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité de sélection, dont il a désigné le président, pour
examiner notamment la candidature de Me Renée-Claude
Bélanger, Me Catherine A. Bergeron, Me Louise Guay,
Me Valérie Lajoie, Me Valérie Lizotte, Me  Guylaine Moffet
et Me Chantal Sophie Moulin;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé et au ministre du Travail;

ATTENDU QUE le Conseil consultatif du travail et de
la main-d’œuvre a été consulté quant à la nomination de
ces personnes comme commissaires de la Commission
des lésions professionnelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :
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QUE les personnes suivantes soient nommées commis-
saires de la Commission des lésions professionnelles
pour un mandat de cinq ans à compter du 10 janvier 2011 :

— Me Renée-Claude Bélanger, avocate, Joli-Cœur
Lacasse, au traitement annuel de 87 930 $;

— Me Catherine A. Bergeron, avocate et coordon-
natrice de projets, Éducaloi, au traitement annuel de
87 930 $;

— Me Louise Guay, réviseure, Commission de la santé
et de la sécurité du travail, au traitement annuel de
88 693 $;

— Me Valérie Lajoie, avocate associée, Aubin Girard
Côté, Avocats, au traitement annuel de 96 583 $;

— Me Valérie Lizotte, avocate, Morency, société
d’avocats, au traitement annuel de 102 449 $;

— Me Guylaine Moffet, avocate, Commission des
lésions professionnelles, au traitement annuel de 105 797 $;

— Me  Chantal Sophie Moulin, procureure et con-
seillère, Syndicat de l’enseignement de la région du Fer,
au traitement annuel de 99 020 $;

QUE, pour la durée de son mandat, Me Louise Guay
soit en congé sans solde total du ministère du Travail au
classement d’attachée d’administration;

QUE, pour la durée de son mandat, Me Guylaine Moffet
soit en congé sans solde total du ministère du Travail au
classement d’avocate;

QUE ces commissaires bénéficient des conditions
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et
les autres conditions de travail des commissaires de
la Commission des lésions professionnelles édicté par le
décret numéro 726-98 du 27 mai 1998, modifié par
le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002, compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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